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Monsieur le Secre taire Ge ne ral 

Rectorat d’Aix-Marseille 

Place Lucien Paye 

13 100 Aix-en-Provence 

 

                                                                                                     

 

Le 7 mai 2026 

 

 

Objet : Re mune ration des correcteurs des e preuves e crites du CRPE 2026 

 

 

Monsieur le Secre taire ge ne ral, 

 

 

Le SE-Unsa Aix-Marseille souhaite attirer votre attention sur les conditions de 

re mune ration des personnels mobilise s pour la correction des e preuves e crites du CRPE 

2026 dans notre acade mie. 

 

A  ce stade, quelques retours de correctrices et correcteurs, qui semblent concordants, 

nous ont e te  signale s. Ils laissent penser que la re mune ration attribue e ne respecte pas la 

re gle. 

En effet, il apparaî t que celle-ci aurait e te  e tablie soit sur la base d’une re partition d’une 

enveloppe globale entre les correcteurs, soit, possiblement, en fonction du nombre de 

candidats, inde pendamment du nombre re el de copies corrige es. 

 

Cette pratique soule ve de vives inquie tudes et interrogations, tant elle s’e carte du cadre 

re glementaire applicable d’une re mune ration a  la copie pour les travaux de correction 

d’e preuves e crites de concours. Ce principe garantit a  la fois l’e quite  entre correcteurs et 

la reconnaissance du travail effectivement re alise . 

 

Nationalement, le SE-Unsa a alerte  le ministe re a  ce sujet, notre acade mie ne semblant pas 

constituer un cas isole . Il a e te  rappele  que la re mune ration des activite s de correction est 

encadre e par l’arre te  du 16 octobre 2024 modifiant l’arre te  du 7 mai 2012 fixant la 

re mune ration des intervenants participant, a  titre d’activite  accessoire, a  des activite s de 

recrutement d’agents publics relevant des ministres charge s de l’e ducation nationale et 

de l’enseignement supe rieur (JORF n°0254 du 25 octobre 2024). Ces textes fixent 

clairement le principe d’une re mune ration proportionnelle au nombre de copies 

corrige es. 
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Dans ce contexte, les modalite s de re mune ration mises en œuvre dans l’acade mie d’Aix-

Marseille pour le CRPE 2026 apparaissent en contradiction avec ces dispositions. Elles 

induisent des e carts de traitement entre correcteurs et une minoration de la re mune ration 

pour certains d’entre eux, sans lien avec la charge de travail re ellement assume e. 

 

Aussi, le SE-Unsa Aix-Marseille vous demande : 

• de bien vouloir clarifier les modalite s de calcul de la re mune ration retenues pour 

cette session ; 

• de proce der, le cas e che ant, a  une re gularisation des situations individuelles sur 

la base du nombre re el de copies corrige es ; 

• et de garantir, pour les sessions futures, le strict respect du cadre re glementaire 

national. 

 

Au regard de l’engagement des personnels dans le bon de roulement des concours de 

recrutement, il apparaî t indispensable que les re gles de re mune ration soient applique es 

avec rigueur, transparence et e quite . Maintenir cette approche pour la re mune ration des 

copies aura pour conse quence de rendre vains vos appels a  candidature pour cette 

mission de correction du CRPE. 

Dans l’attente de votre re ponse, nous vous prions d’agre er, Monsieur le Secre taire ge ne ral, 

l’expression de notre conside ration respectueuse. 

 

Johanes Togbe 

Secre taire acade mique SE-Unsa Aix-Marseille 
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